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Année scolaire 18-19 DÉCEMBRE 2018 

http://www.csdecou.qc.ca/primeveres/  

DATES À RETENIR  

5 au 18 décembre La guignolée _ cueillette des denrées non périssables pour les paniers de Noël  

4 décembre Conseil d’établissement à 18 h 30 

10 décembre Date limite pour le retour des formulaires d’inscription au service de garde (7 janvier 2019) 

11 décembre Date limite pour le retour des formulaires d’inscription au service de garde (21 décembre en après-midi) 

21 décembre 

Fête de Noël, les classes se termineront à 12 h 10 pour le préscolaire et à 13 h 10 pour le primaire (le 
transport scolaire de fin de p.m. sera à 13 h 10 pour tous. 

Chaque enfant doit apporter un dîner froid. 

7 janvier Journée pédagogique prévue au calendrier scolaire 

8 janvier Retour en classe 

 
DATES IMPORTANTES 2018-2019 (À CONSERVER) 
� Journées pédagogiques (prévues au calendrier scolaire) : 
�  7 janvier  
�  15 février    
� 1er mars 
� 11 mars 
� 5 et 8 avril (Journées à libérer en cas de fermeture des écoles pour force majeure) 
� 12 avril  (Journée pédagogique flottante reportée au 14 juin si pas de tempête) 
� 17 mai 
� 25 au 27 juin inclusivement 
� Congé des Fêtes :  24 décembre 2017 au 4 janvier 2018  
� Semaine de relâche :  4 au 8 mars 2018 inclusivement 

DÉFI ENDORPHINE : vendredi 31 mai PM  

L'HIVER EST À NOS PORTES!  

La neige est déjà présente en grande quantité et nous souhaitons bien en profiter! Il est possible que les périodes d'éducation 
physique se déroulent à l'extérieur. Il est primordial que votre enfant ait toujours ses bottes d'hiver, son manteau et son pantalon de 
neige, son foulard ou son cache-cou, ses mitaines ou ses gants ainsi qu'une tuque. Il peut être intéressant de prévoir une deuxième 
paire de mitaines ou de gants et des bas supplémentaires lors des journées où votre enfant a son cours d'éducation physique.  
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FÊTE DE NOËL ET HORAIRE DU 21 DÉCEMBRE 2018 

Afin de souligner l’arrivée des vacances du temps des fêtes, les membres du comité de Noël ont organisé un avant-midi festif pour les 
élèves de nos écoles. Différentes activités sont prévues. Des informations vous seront transmises au cours des prochaines semaines. 
Pour terminer cette journée en beauté, les élèves dineront dans leur classe respective. Le service de repas chaud de l’école Jouvence 
ainsi que le service de  traiteur « Le Croquignolet » de l’école Les Primevères ne seront sera pas disponibles, veuillez donc prévoir un 
repas froid.    

Tel qu’approuvé par le conseil d’établissement, l’horaire pour la journée sera modifié  pour nos deux écoles.  

-Les élèves du préscolaire termineront à 12 h 10 (ceux qui prennent l’autobus à 13 h 10 seront accueillis au service de garde).  

-Les élèves du primaire termineront à 13 h 10. Le départ des autobus se fera à 13 h 10 (parcours de fin de 
journée). 

Pour ceux qui ne pourraient pas retourner à la maison, le service de garde sera offert sans frais en après-midi. 

Nous profitons de l’occasion pour vous souhaiter un heureux temps des fêtes et une merveilleuse année 2019! 

TEMPÊTES HIVERNALES 

Nous tenons à vous rappeler qu’en cas de fermeture de l’école avant 7 h, les deux services de garde sont également fermés pour la 
journée. Il est de votre responsabilité d’écouter les principales stations de radio locales ou encore de consulter le site Internet de la 
Commission scolaire des Découvreurs http://www.csdecou.qc.ca/ ou celui de l’école http://www.csdecou.qc.ca/primeveres/ pour vous 
renseigner sur les écoles qui sont fermées.  
Il peut arriver, pour des raisons hors de notre contrôle, que nos écoles ferment au cours de la journée (tempête de neige, panne 
d’électricité, etc.). En conséquence, nous vous demandons de prévoir un endroit où l’enfant pourra se diriger si nous ne pouvons vous 
contacter. Vous devez avoir inscrit cet endroit, en début d’année, à la section « fermeture de l’école » de la fiche santé. Faute de 
renseignements, nous garderons votre enfant au service de garde. 

COLLECTE DE DENRÉES 

Noël arrive à grands pas et c’est l’occasion pour chacun de faire preuve de partage et de générosité envers les plus démunis, près de 
chez nous. C’est pour cette raison que nous vous sollicitons afin, qu’ensemble, nous puissions donner un peu de joie à des gens qui 
en ont besoin en organisant une collecte de denrées en collaboration avec la société St-Vincent de Paul de votre quartier.  

Les classes sont invitées à participer à cette collecte qui se tiendra du 5 au 18 décembre. Nous désirons amasser des denrées non 
périssables, des produits de pharmacie (dentifrice, savon pour la lessive, etc.) et des jouets. Ensemble, faisons preuve de sollicitude et 
donnons des articles, que nous-mêmes aimerions recevoir afin que les paniers offerts aux gens soient des cadeaux pour eux. Des 
boîtes seront placées dans la classe de votre enfant où il pourra y déposer ses dons. 

Faites de cet acte de générosité un moment familial où chacun participe et a une pensée pour les personnes défavorisées.  

Merci à tous! 

RAPPEL IMPORTANT / ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS À L'ÉCOLE 

Selon la loi médicale (L.R.Q. M-9), l'école ne peut, en aucun cas, administrer un médicament prescrit ou libellé par la pharmacie à un 
enfant, sans le consentement écrit des parents. Vous pouvez vous procurer un formulaire au service de garde, au secrétariat ou sur le 
site Internet de l’école.  

TRANSPORT SCOLAIRE / DEMANDE SPÉCIALE 

Si vous désirez que votre enfant prenne un autre autobus que le sien pour une occasion spéciale, il doit se présenter au secrétariat de 
l’école avec une autorisation écrite des parents. Ce billet signé doit comprendre les informations suivantes : la date et le nom de l’élève 
chez qui il se rend. À partir de ce billet, la secrétaire ou la direction émet une dérogation que l’élève remettra au chauffeur d’autobus 
afin d’être admis à bord. 
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ASSURANCE ACCIDENT 

La Commission scolaire des Découvreurs désire vous informer qu’elle ne détient aucune assurance contre les accidents survenus sur 
ses propriétés et entraînants des dommages corporels ou matériels, que ce soit pour ses élèves, jeunes et adultes, ou encore pour 
leurs parents. 

Par contre, la Commission scolaire possède une police d’assurance de responsabilité civile couvrant uniquement les accidents causés 
par ses biens, ses activités ou par son personnel (découlant d’une faute de la Commission scolaire et engageant sa responsabilité). En 
conséquence, la majorité des accidents fortuits survenant à ses élèves, parents ou visiteurs, ne sont pas couverts par cette police. 

Il est donc très important que chaque famille prenne elle-même une assurance si elle souhaite que ses enfants soient couverts en cas 
d’accident fortuit (transport ambulancier, réparation de dents, réparation de lunettes, location de béquilles, traitements en 
physiothérapie, etc.). 

CONSEIL ÉTUDIANT À L’ÉCOLE JOUVENCE 

Il nous fait plaisir de vous annoncer que pour une deuxième année consécutive, il y aura un conseil étudiant à l’école Jouvence (2018-
2019). 

Ce projet a été présenté aux élèves au mois d’octobre. Le conseil étudiant regroupe 2 élèves dans chacune des classes de la 4e à la 
6e année, donc 6 élèves seront représentants de l’école. Suite à l’explication du rôle d’un représentant de classe, les élèves ont eu la 
chance de préparer une courte présentation (powerpoint, affiche, etc.) pour les élèves de leur classe respective. Par la suite, chaque 
élève de la classe a été invité à faire un vote secret en complétant un bulletin de vote. 

Voici les élèves qui ont été élus : Florence Giroux et Evelyn Sauvageau en 4e année, Rosalie Hamel et Chloé Gosselin en 5e année, 
Edouard Lord et Dominic Nadeau en 6e année. 

Félicitations à ces 6 élèves qui s’engagent pour l’année scolaire à représenter les élèves de toute l’école. Ils seront invités à prendre 
différentes décisions et à s’impliquer dans plusieurs projets. 

« Monte à bord pour un nouveau voyage!» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
BRIGADE DE LA COUR À L’ÉCOLE JOUVENCE!    
C’est avec plaisir que nous vous présentons les élèves de 6e année qui vont s’impliquer dans la brigade de la cour pour la 
deuxième étape. Ces élèves ont comme responsabilités de s’assurer que le matériel extérieur soit bien rangé après les récréations 
et d’aider au bon fonctionnement des rangs lorsque la cloche sonne.  
Anthony Chabot, Edouard Lord, Joanie Bell, Nathan Savard, Dominic Nadeau, Shawn Boulinguez, Marek LeRoy-Audy, Jolan Gouverneur, 
Emeric Aubry, Emy Robitaille, Léanne Drolet, Kim Fontaine, Camille Bélanger, Rose Albert, Gabriel Hovington, Roseline Moreau, Éliza 
Leblond et Anne-Sophie Lagacé. 
 
Un énorme merci encore une fois à ces élèves qui font une énorme différence dans la cour. Votre aide est grandement apprécié! 
 

Evelyn et Florence 4e    Rosalie et Chloé 5
e
    

Dominic et Edouard 6
e
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ÉCOLE JOUVENCE : TABLEAU D’HONNEUR DES BONS VOYAGEURS 

À l’école Jouvence, une fois par mois, le nom d’un élève par classe est inscrit au tableau 
d’honneur qui se trouve près des escaliers. 

Cet élève est choisi par son enseignante en lien avec une ou des qualités particulières dans leur 
rôle d’élève en classe. Pour le mois de novembre, l’élève choisit doit être prudent et sécuritaire 
autant dans l’école que sur la cour.  

Félicitations à nos bons voyageurs qui sont prudents et sécuritaires : 

 Kim Brady (Mme Anne), Mégan Vaillancourt (Mme Joanie), Tricia Hamel (Mme Justine), Madison 
Angers (Mme Christine), Mathis Lord (Mme Sylvie D.), Gabriel Rousseau (Mme Kim), Mathis 
Chabot (Mme Élizabeth), Charles-Antoine Gignac (Mme Katia), Olivier Tremblay (Mme Sylvie G.) 
et Jolan Gouverneur (Mme Andréanne).  

Seras-tu le prochain en décembre? Nous recherchons des bons voyageurs «joyeux et positifs» qui rayonnent par leur bonne humeur et 
leur positivisme. 

ÉCOLE LES PRIMEVÈRES : LE BON VOYAGEUR DU MOIS DE NOVEMBRE - PRUDENT ET SÉCURITAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Niveau  Classe  Voyageur du mois  

Maternelle  

Caroline Noah Tessier 

Josée  Hania Imane Fane 

Marie-Renée  Eve Perreault Desbiens 

1re année  

Guylaine / Ariane  Élisa Vitrano 

Julie  Tommy-Lee Rainville 

Martine  Charlie Desrosiers 

2e année  

Andrée  Justin Hugues 

Édith  Elisapee Adams 

Karine  David Leroux  

3e année  

Carole  Camille Poirier 

Évelyne  Naïla AinMelk 

Miryam  Mya-Rose Richard 

4e année  

Jacynte  Pierre-Olivier Lapointe 

Marie-Ève  Charlie Lavoie 

Mélanie  Thaliya Fonseca Poirier  

5e année  

Martin Zachary Gagnon-Houle 

Hélène  Charlotte Deraspe 

Yves  Laurent Lessard 

6e année 

Émilie  Kelvin Wang 

Francine  Édouard Condon 

Valérie  Laurie Chauvette 

Éducation physique  
Maude Raphaël Girard 

Véronique Eva Royo 
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CAPSULES SANTÉ 

Dans toutes les régions du Québec, la gastro-entérite frappe en cette période de l’année. La collaboration de tous est essentielle pour 
prévenir la transmission de cette maladie infectieuse. Elle peut être causée par des virus et a une incubation de 24 à 48 heures. Nous 
ne pouvons l’enrayer! La prévention passe par le renforcement des mesures d’hygiène, c’est-à-dire le lavage fréquent des mains. 
L’enfant atteint devra s’absenter de l’école jusqu’à 24 heures après la fin des symptômes qui sont des nausées, des vomissements, 
des douleurs et des crampes abdominales ainsi que des diarrhées et une fièvre légère.  

Aussi, nous ne pouvons pas passer sous silence les éclosions de poux, en cette période de réjouissances et de rencontres familiales. 
La bonne habitude d’examiner la tête de vos enfants avec un peigne fin, et ce, toutes les semaines aide à limiter la contagion dans 
votre famille. 

En vous souhaitant un temps des Fêtes en santé! 

La direction en collaboration avec l’infirmière de l’école 

 

SERVICES DE GARDE LES PRIMEVÈRES ET JOUVENCE 

INSCRIPTION - JOURNÉE PÉDAGOGIQUE DU LUNDI 7 JANVIER 2018 

Le  lundi 3  décembre, vous recevrez le formulaire d’inscription pour la journée pédagogique du 7 janvier 2019. Il sera important de 
nous le retourner au plus tard le mardi 11 décembre prochain.  

RELEVÉS FISCAUX 2018 DES SERVICES DE GARDE LES PRIMEVÈRES ET JOUVENCE 

Vous recevrez ou avez déjà reçu un état de compte pour vos frais du service de garde. Si celui-ci présente un solde en date du lundi 
17 décembre, soit pour la fin de l'année fiscale 2018, il se pourrait que vous receviez un relevé d'impôt modifié après la première 
émission des relevés au début de l’année 2019. En respectant le calendrier des paiements de frais de garde remis en début d’année, 
votre état de compte devrait être à jour et n’avoir aucun solde en date du  lundi17 décembre. Vous éviterez ainsi ce relevé modifié. À 
noter que votre dernier paiement devrait nous parvenir au plus tard le 14 décembre. Vous pouvez retrouver le calendrier de paiements 
sur le site Internet de l’école, au menu Service de garde et à l’onglet Tarification. 

RAPPEL / MODIFICATIONS DE FRÉQUENTATION  

Il est important de nous faire parvenir, par écrit, toutes les modifications au dossier de votre enfant concernant ses présences, ses 
absences, le nom des personnes autorisées à venir le chercher, etc.  

Pour le service de garde Les Primevères, il vous est également possible de nous en informer par messagerie en utilisant l’adresse 
courriel : sdg.primeveres@csdecou.qc.ca 

En ce qui concerne les modifications à long terme, nous vous invitons à communiquer avec le ou la technicien(ne) responsable du 
service de garde afin de vous procurer le formulaire approprié. 

École Jouvence, monsieur Serge St-Hilaire, au numéro suivant 418 871-6417 poste 5706 

École Les Primevères, madame Marie Trottier, au numéro suivant 418 871-6418 poste 5606 

VOLET SÉCURITÉ / ARRIVÉE ET DÉPART DES ÉLÈVES  

Pour des raisons de sécurité, nous tenons à vous rappeler qu’en tout temps, il est extrêmement important d’informer l’éducatrice de 
votre enfant de son arrivée et de son départ.  À l’arrivée, même si vous reconduisez votre enfant jusqu’à la porte de l’école, certains 
demeurent à leur crochet ou dans le corridor et attendent que quelqu’un vienne les chercher. Si les éducatrices ne savent pas que 
votre enfant est arrivé, elles ne peuvent pas le prendre en charge. 
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En fin de journée, lors de son départ et plus particulièrement quand vous venez le chercher dans la cour d’école, il est aussi très 
important d’en informer son éducatrice.  Dans la cour d’école, la majorité des éducatrices sont identifiées à l’aide d’un brassard ou 
d’un dossard.  

Ainsi, cela nous évitera de mettre inutilement en branle la procédure d’urgence de recherche pour votre enfant : consultation des 
éducatrices, validation auprès des autres enfants, recherche à l’extérieur et à l’intérieur de l’école, communication avec l’enseignant et 
le secrétariat. À défaut de vous rejoindre, consultation et/ou mise en contact avec les personnes autorisées à venir chercher votre 
enfant, et ultimement, si nous n’avons pu rejoindre personne, nous devrons faire un appel aux services d’urgence. 

Il est également très important d’aviser votre service de garde si vous venez chercher votre enfant en cours de journée (rendez-vous 
médical, activités familiales, etc.).  

Nous comptons sur votre habituelle et précieuse collaboration pour que tout se déroule dans le respect des règles de sécurité. 

COUPS DE CHAPEAU À NOS ÉLÈVES 

Sur le site Web de l’école, au menu Parents, à l’onglet Coups de chapeau à nos élèves, vous retrouvez les succès que connaissent nos 
élèves dans différents domaines et que leurs parents ont bien voulu partager avec nous. 

Nous vous invitons à le visiter et, si vous le désirez, à nous faire part des réussites et des exploits de vos enfants en acheminant vos 
textes et photos à « lisa.beland-beaudoin@csdecou.qc.ca ». Nous nous ferons un plaisir de publier ces belles réussites. 
 
ALLOPROF PARENTS 

Alloprof soutient les jeunes à l’heure des devoirs et échange fréquemment avec des parents curieux d’en savoir davantage sur les 
meilleures stratégies pour soutenir leurs enfants. 

Répondre aux questions des parents est très pertinent aux yeux d’Alloprof puisque ces derniers sont, après les élèves eux-mêmes, les 
acteurs les plus importants de la réussite éducative des jeunes. Or, les questions et préoccupations des parents débordent 
fréquemment du cadre des notions scolaires! En effet, c’est tout le champ des habiletés parentales et des compétences 
d’apprentissage des enfants qui interpelle les parents. 

 De nouveaux outils pertinents pour les parents 

Fort de son expérience, Alloprof est très heureux d’annoncer la création d’Alloprof Parents, son nouveau volet de soutien aux parents. 
Lancé dès l’automne 2017, il offrira aux parents d’enfants d’âge scolaire une multitude de services et de contenus liés à leurs 
différentes préoccupations. 

La plateforme web développée présentera des articles de contenu validés par des experts et permettra d’accéder à des vidéos et des 
articles de blogue. Les parents pourront également rejoindre un espace de discussion, visionner des vidéoconférences et utiliser un 
service de ligne téléphonique pour s’entretenir directement avec divers spécialistes. 

Voici le lien pour consulter le site internet : http://www.alloprofparents.ca/ 

VŒUX DU TEMPS DES FÊTES  

Le temps des Fêtes approche à grands pas. En cette période de réjouissances, profitons du temps qui nous est 
accordé pour passer en famille des moments privilégiés remplis de petits bonheurs.  

Nous vous remercions de votre support et de votre confiance. Vous êtes des parents forts engagés dans la 
réussite de nos enfants. Votre collaboration nous est précieuse et essentielle. 

Quant à vous, chers élèves, nous vous souhaitons une très belle période de vacances hivernales. Profitez-en 
pour vous amuser (à l’extérieur aussi…) et vous reposer. Revenez-nous en grande forme! 

Joyeuses Fêtes à tous! 

Linda Vallée, directrice     Sonia Grégoire, directrice adjointe 


